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CHEMINS DE FER ET CANAUX—IMPUTABLE SUR LE REVENU
PRÊTS À LA COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER NATIONAUX DU CANADA

377 Sommes ne dépassant pas $60,000,000.00 pour faire face 
dépenses effectuées ou aux

aux
dettes contractées (quand 

' les sommes disponibles provenant de recettes d’exploita
tion peuvent être insuffisantes) par ou au nom de la 
Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada, 
ci-après appelée (LA COMPAGNIE), ou toute compa
gnie désignée ou mentionnée au chapitre 13 des statuts 
du Canada de 1919, et au chapitre 13 de 1920 ou faisant 
partie maintenant ou devant faire partie à l’avenir des 
chemins de fer Nationaux du Canada, ou par la Com
pagnie par rapport à tout chemin de fer, propriétés 
travaux accordés en fiducie à la compagnie de temps à 
autre sous le régime des dispositions de l’article 11 dudit 
chapitre 13 des statuts du Canada de 1919, ou par ou au 
nom quelconque d’une ou de plusieurs de ces compagnies, 
pour un ou plusieurs des comptes suivants, ces dépenses 
ou ces dettes étant par les présentes déclarées auto
risées:—

O

ou

(a) Intérêt sur valeurs, billets ou autres obligations ; 
aussi paiement de loyer d’autres lignes.

(b) Matériel: paiements sur le principal, sur le fonds 
d’amortissement, les divers billets venant à échéance 
ou échus et autres obligations garanties

(c) Déficit sur les recettes d’exploitation prévu 
taté.

(d) Construction et améliorations, y compris coordina
tion, acquisition de propriété et achat de matériel.

La somme autorisée par les présentes pourra être
dée de temps en temps à la discrétion du Gouver- 

en conseil pour solder les dépenses autorisées.
(a) Par rapport aux chemins de fer, propriétés et tra- 

confiés à la Compagnie tel que susmentionné;
(b) Par rapport aux chemins de fer, propriétés et tra

vaux n étant pas ainsi confies a la compagnie, sous 
ffirme de prêts en espèces, ou par voie de garantie, 
ou en partie d’une façon et en partie d’une autre, 
aux conditions suivantes :—

Si sous forme de prêts le ou les montants avancés à 
plusieurs des dites compagnies seront remboursables 
demande, avec interet au taux fixe par le Gouverneur en 
conseil payable semi-annuellement, garantis, si le Gou- 

en conseil l’ordonne et quand il l’ordonnera, par 
une ou plusieurs hypothèques sur ces propriétés, sous 
telle forme et contenant tels termes et conditions, 
incompatibles avec les présentes, à la discrétion du Gou
verneur en conseil.

Si sous forme de garantie, toute telle garantie pourra être 
une garantie générale couvrant la somme totale de l’émis
sion, ou une garantie séparée figurant sur chaque obli
gation et pourra être du principal, de l’intérêt et du 
fonds d’amortissement (s’il en existe) des billets et obli
gations ou garanties d’une ou de plusieurs desdites
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